
                      N° 19608 

DEPARTEMENT 

DE LA LOZERE 

_____________ 

 
OBJET :  

Acceptation 

de créances 

irrécouvrables 

Budget 

Principal 

 

 

 

 
Nombre de Conseillers 

Municipaux : 
 en exercice : 33 

 présents à la 

séance : 25 
 représentés : 8 
 absent : 0 
 

 

_____________ 

 

 

 
Date de l’envoi et de 

l’affichage de la 

convocation :  

13 octobre 2022 

 

_____________ 
 

Date de l’affichage 

à la porte de la 

Mairie et 

publication sur le 

site internet : 

03/11/2022 

 

_____________ 

 

 
Indiquer si le 

Conseil a décidé 

de se former en 

comité secret : 

Non 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
______________ 

 

COMMUNE DE MENDE 
______________ 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
______________ 

 

Séance Publique du 20 Octobre 2022 
______________ 

 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt du mois d’octobre, le Conseil Municipal de 

MENDE s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Laurent SUAU, Maire, en session ordinaire suivant convocations faites 

régulièrement. 

 

Etaient présents : Monsieur Laurent SUAU, Maire, Madame Régine 

BOURGADE, Monsieur Jean-François BERENGUEL, Madame Françoise 

AMARGER-BRAJON, Monsieur Vincent MARTIN, Madame Elizabeth MINET-

TRENEULE, Monsieur François ROBIN, Madame Aurélie MAILLOLS, Monsieur 

Alain COMBES, Adjoints, Monsieur Raoul DALLE, Monsieur Francisco 

SILVANO, Madame Patricia ROUSSON, Monsieur Nicolas TROTOUIN, 

Monsieur Philippe TORRES, Monsieur Thierry JACQUES, Monsieur 

Christophe LACAS, Madame Stéphanie MAURIN, Monsieur Aurélien VAN 

de VOORDE, Madame Valérie TREMOLIERES, Madame Betty ZAMPIELLO, 

Monsieur Bruno PORTAL, Monsieur Philippe POUGET, Madame 

Emmanuelle SOULIER, Madame Fabienne HIERLE, Monsieur Jérémy 

BRINGER, Conseillers Municipaux. 

 

Par procuration : Madame Marie PAOLI (Madame Elizabeth MINET-

TRENEULE), Madame Ghalia THAMI (Monsieur Thierry JACQUES), Madame 

Catherine THUIN (Monsieur Philippe TORRES), Madame Sonia NUNEZ VAZ 

(Monsieur Aurélien VAN de VOORDE), Monsieur Nicolas ROUSSON 

(Madame Betty ZAMPIELLO), Monsieur Francis DURSAPT (Madame Régine 

BOURGADE), Monsieur Karim ABED (Monsieur Philippe POUGET), Madame 

Michelle JACQUES (Monsieur Jérémy BRINGER), Conseillers Municipaux. 

 
 

Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d’un secrétaire, pris dans 

le sein du Conseil, Madame Régine BOURGADE, Adjointe, ayant été 

désignée pour remplir ces fonctions, les a acceptées. Monsieur le Maire a ouvert 

la séance. 
 

 

 

 

 

Monsieur Alain COMBES expose : 
 

 

Monsieur le Trésorier Principal a transmis à la collectivité des états 

de créances irrécouvrables à admettre en non-valeur 

concernant le budget principal. 

 

Toutes les poursuites réglementaires ayant été diligentées pour 

les recouvrer, il demande en conséquence à la commune de 

Mende l’admission en non-valeur des créances mentionnées 

dans les tableaux, ci-joints, pour les montants de 946,74 € pour la 

liste n° 4972580111 et de 1 041,40 € pour la liste n° 4656790211. 

Ces tableaux ne sont pas nominatifs dans la mesure où le conseil 

municipal délibère sur des créances devenues irrécouvrables 

pas sur la situation de personnes.  
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#signature2# 

 

 

 

 

 

Ces dernières ne sont pour autant pas annulées et 

peuvent faire l'objet de poursuites ultérieures. 

 

Il est donc proposé :  

 

 d’APPROUVER les propositions d’admission en non-

valeur présentées par Monsieur le Trésorier 

Principal, 

 

 d’INSCRIRE les crédits à la prochaine décision 

modificative.  
 

 

 

Invité à délibérer, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

ADOPTE les propositions du rapporteur. 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Mende,  

Le Maire, 

Laurent SUAU 

 

 

 

#signature1# 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux et/ou d’un recours 
contentieux formé par les personnes pour lesquelles l’acte fait grief, dans les deux 
mois à partir de la notification de cette décision. Le recours doit être introduit auprès 
du tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication, en vertu de l’article R 421-5 du Code de la justice Administrative. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique  « Télérecours 
citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 
 

 

http://www.telerecours.fr/


Direction Générale des financés Publiques Exercice 2022 

Service de Gestion Comptable de Mende 
1 TER BD LUCIEN ARNAULT 

48000 MENDE 

Tél :04-66—65—02—46 

Courriel : sgc.mende@dgfip.finances.gouvîr 

Collectivité: 27000 —- VILLE DE MENDE - VILLE DE MENDE 

Numéro dela liste 4656790211 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci—après, en raisons des 
motifs énoncés. 

Il demande en conséquence l'admission en non—valeurs de ces titres figurants sur la liste ci joint 

Vu l'état et les avis d 'autres part : 

Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à : 

Compte Montants présentés 
_ 

Montants admis 

; 6541 787,60 €; 

à î 

6542 253,80 €* 

1 f … 

‘ 

Total 1 041,40 € 

A Le 

( Date, cachet et signature de l'ordonnateur ) 

Le comptable soussigné certifie avoir émergé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent état, lesquelles 
n'avaient pas été soldées avant la réception dela décision ci-clessus.
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Accusé de réception en préfecture
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Date de réception préfecture : 07/11/2022



Direction Générale des Finances Publiques 
_ 

Exercice 2022 

Service de Gestion Comptable de Mende 
1 TER BD LUCIEN ARNAULT 

48000 MENDE 

Tél 104-66—65—02-46 

Courriel : sgc.mende@dgfip.finances.gouv.fr 

_C0llecüvîjÊ& 27000 VILLE DE MENDE 

N° dela liste : 4972580111 

Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci—après, en raisons des 
motifs énoncés. 

Il demande en conséquence l'admission en non—valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe. 

A MENDE, le 13 avr“ 

Vu l'état et les avis 0! 'autres part : 

II est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à : 

7 

Compte 
( 

“Montants présentéé "N'Ilüèäfants admis 

6541 
............................................................ 

Ï 

… & 

6542 946,74 €î 
_ …… ! …, ................... 

Total 946,74 
€] 

A Le 

( Date, cachet etsignature de l‘ordonnateur ) 

Le comptable soussigné cerüfie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur le présent état, lesquelles 
n'avaient pas été soldées avant la réception dela décision cî—dessus.
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